
 

 

 

AU PROGRAMME… 

POMPIERS ET 

PRÉVENTION  

AU PARC 



 

 

Contexte :   
 
Il est reconnu que les enfants de 0 à 5 ans sont très vulnérables lors d’un incendie.  En 
contrepartie, c’est aussi pendant cette période qu’ils apprennent le plus rapidement.  
Conséquemment, un programme de sensibilisation sur la sécurité incendie est tout à fait 
approprié à cette clientèle spécifique.  Un programme de sensibilisation existe déjà pour cette 
clientèle.  Il est intitulé Au programme...exercices d'incendie et ateliers de prévention dans les 
garderies.  Il vise seulement les enfants qui fréquentent une garderie en installation.  Le 
présent programme cible quant à lui tous les enfants de 0 à 5 ans, mais particulièrement ceux 
qui fréquentent une garderie en milieu familial.  Ne pouvant pas nous déplacer à chaque milieu 
de garde familial, car en très grand nombre, ce programme vise à réunir et à rencontrer les 
enfants dans différents parcs municipaux afin d’en rejoindre un maximum. 

 
 

Buts du programme : 
 
Réduire les risques de pertes de vie, de blessures et de pertes matérielles lors d’un incendie 
dans un bâtiment où des enfants sont présents.   
 
 
Objectifs du programme : 
 
Sensibiliser un maximum d’enfants de 0 à 5 ans à la prévention incendie, aux mesures à 
prendre à prendre en cas d’incendie et au métier de pompier.   
 
 
Public cible : 
 
Tous les enfants, mais particulièrement ceux de 3 à 5 ans fréquentant une garderie en milieu 
familial, sont visés par le présent programme.  Un potentiel d’environ 2000 enfants dans 338 
milieux familiaux peuvent ainsi être rejoins à Lévis. 
 
 
Contenu du programme : 
 
Le programme comporte un seul volet que sont les ateliers de prévention incendie. 
 



 

 

Fréquences et période : 
 
Les ateliers de prévention  
Les ateliers de prévention sont dispensés annuellement durant les mois de juillet et août 
inclusivement.  Ils sont étalés sur une période de trois ans. 
 
 
Méthodes : 
 
Les ateliers de prévention  
Les ateliers de prévention incendie consistent à rencontrer, dans un parc municipal choisi, des 
enfants de 3 à 5 ans afin de leur dispenser des notions et conseils de base sur la prévention 
des incendies.  Ils servent également à introduire et démystifier le métier de pompier.  Pour 
conclure ces ateliers, un parcours pompiers éducatif est mis en œuvre et une visite des 
camions de pompier est effectuée avec une démonstration d’élévation de l’échelle aérienne.  À 
noter qu’environ 30 parcs municipaux sont utilisés aux fins du programme. 
 
  
Mise en œuvre : 
 
Les ateliers de prévention  
Les ateliers de prévention sont dispensés par un technicien en prévention incendie auquel 
participe un pompier.  Il rencontre en sous-groupes d’environ 20 les enfants de 3 à 5 ans.  Il 
dispense alors de l’information sur le feu en général, sur les objets chauds et sur l’avertisseur 
de fumée.  Enfin, il présente le métier de pompier et surtout il démystifie son habit de 
protection intégral incluant l’appareil respiratoire.  Par la suite, les enfants participent à un 
parcours pompier éducatif.  Le travail du pompier et les comportements sécuritaires sont alors 
mis en pratique.  Ensuite, les enfants visitent les camions de pompiers sur place et ils sont les 
spectateurs lors du déploiement de l’échelle aérienne du camion-échelle où un pompier y 
monte à la vue des enfants.  Enfin, des souvenirs sont laissés aux enfants de 3 à 5 ans 
(autocollants, tatous ou réglettes).   
 
 
Évaluation : 
 
L’évaluation de ce programme est effectuée par un technicien en prévention incendie.  Ce qui 
est évalué est le taux de présences des enfants dans les parcs, ce qui devient l’indicateur de 
performance. 
 
Nombre d’enfants ayant participé aux différents ateliers dans les parcs     X 100 
Nombre total d’enfants fréquentant des garderies en milieu familial   
 


